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iNmDücnoN 

1< Cmité spécial de l*eselavagd, ntmoé par l e Secrétaire général de Î̂ Orga-̂  
rilsátidñ dès Natííáis lftilèô> ooiifonneiaBht â l a resolution 238 (ÎX) du Conéeil 
écond&ÎÇLÙë êt s6èial, a tenu sa deuxième session au Siège des ISatlone tMleë) 
à New-York, du 2 au 27 a v r i l 1951. Le CMjilté a tenu 21 séances, toutes privées, 
2i Etalent présents le s meaibree suivante^ agissant à t i t r e personnel en 
qualité d*e3cperta, ; ,. • 

Président : M. Moïses Poblete Tronooso, du O i l l i , 
.. Rapporteur : M. C.W.W, Greenldge, du Eoyaume-Unl, 

Membres : M, Brtmo lasker^ .des Etate-lMls, Í A U . .. 

'• •->jiis-Jai» Ylalle,-àô îî^tui^ 
M. Roljert QaTla a apporté -uaie oontribwtlon préclouee aux trayaus de 

session, en sa quall-bé de repréBentant 4e Or ̂ 1 sat ion internationale du Oîpavall, 
3. Les opinions escrimées par chacun'des idemb̂  du Comité sont consignées dans 
l e compte rendu analytique^ de ses-séances .(E/AC.33/SR,3U - E/AC.33/QR.55) et 
ne figurent pas par conséquÎshti dans l e présent i-apport,, 
k» A l a première séance •de'Ba-deuxième seèslon, le.Comité a examiné l*ordre 
du Jour pro'VÎepii'e • .dresse par l e Secrétaire gériéijal: (B/^C.33/12); 11 l * a 
adppté après l u i avoir donné l a forme amendée suivante : 

Ordre du .lour ' 
1, E l e c t i o n du Bureau» 
2. Adoption de l*ordre du Jouri 
3« Etude et définition de l'esclavage et des autres In s t i t u t i o n s 

ou couttxmee qui ressemblent à l'esclavage; évaluation, quant à 
leur nature et leur étendue, des problèmes que cela pose actuellement, 

k. Suggestions r e l a t i v e s aux méthodes à adopter pour aborder et résoudre 
ces problèmes. 

5. Adoption du rapport du Comi'té spécial au Comité économique et s o c i a l , 
5, Au cours de ses travaux, l e Canité a reçu 6k réponses de gouvernements au 
questionnaire r e l a t i f à l'esclavage et à l a servitude, qui leur avait été 
adressé conformément à l a résolution 276 (X) du Conseil éoomanlque et s o c i a l . 
Les réponses de ces gouvernements figia-ent dans l e s documents suivants : ^ 
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Hongrie i , 
Rhodes ie, .du Su^ 
Islande; . 
Luxembourg, 
itonaco 
Syrie '''Á 
Brésil ./ 
Norvège • 
Danemark' • 
Népal • •• 
Finlande ' 
Ceylan 
Lihan 
Honduraë ^ . 
Liechtenstein' 
Zone anglo-ámáricáine du T e r r i t o i r e l l h r e 

de Trieste. . 
Pologne:;^, . , .,. 
I t a l i e ; : 
Egypte • ̂  
Uruguay . . 
GoUvernen^t fédéral d'Allemagne 
Thaïlande 
Bolivie-
Suisse 
Bulgarie, 
Argentine , • • 
Nouvelle-Zélande 
Belgiq9.e . . 
Paya-Bas., .̂;, 
Autriche 
Equateur 

, •Bé̂ .gjque;,,-; .. 
Sùëde'---: i'O - ^ r̂-;,•.:• 

E/AC.33/19. 
E/AC.33/l0/Add,i 

/Add.2 
/Add.3.v 
/Add .U , 

/Add,;5, 
/Add,6 
/Add*7 
/Add, 8 
/Add.9 
/Add.10 
/Add,11 

..; /Add.12 . 
/Add .13 
/Add.li» 

/Add.15 
/Add,16 
/Add ¿17; 
/Add,18 
/Add.19 
/Add,20 

. . /Add.Si 
/Add,22 
/Add.23 
/Add,2U 
/Add,25 
/Add,26 
/Add.27 
/Add.28 
/Add.29 
/Add,30 
/Add¿31 

L.3é. 
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Canada E/AC*33/l0/Add.33 
Royauiae hachlmlte dá Jordanie /Add,3'^"' • ' 

Australie '/Ma:;35 et ' 
/Add.35/Corr»l 

Venezuela. /Add.36 
Colombie ̂ •' /Add.37 
Yougoslavie" ••. /Add.38 
Coata-I^lca /Add.39 
Japon /Add̂ í̂ O, 
Israël /Add.4l 
Union française et Maroc /Add.US 
Australie• ' /Add.U3 : 

Pakistan • ' /Add.l^U . 
Union Sud-Africaine /Add.U5 
Territoire' l i b r e de Trieste /Add, 1̂6 ... 
Irlande • • • /Add.U7 
Binnanle \ ^ , /Add.>8. 
Turquie /Add.î;9 
Eoyaume-IÀîi de Graixde-Bretagne et d'Irlande du Nord /Add»50' 
Union des' Républiques aoeialletes soviétiques /Add»51 ' 
Pérou /Add.52 
Birmanie /Add.53 
Mexique, ' /Add.5^-" ••-
Etats-TtoÎs d'Amérique ^dd.55'• ' • ' 
RépubllqtÂe s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie /Add,56' '> 

Indonésie /Add.57" • • 
Ethiopie /Add.58-
Grèce /Add.5$'̂ ^̂  

C h i l i /Add.60' 
Iran . /Add.61 • • 
Irak ; /Add.62' • 
Panama* /Add.63 ' 

* Des réponsíss' ont également ̂ té reçues des gouvernements suiVants, 'mais trop 
tard pour être examinées, par l e Comité r- Chine (Add.6i*) République 
Dominicaine (Add.65),, Salvador (Add.66) et Philippines Udd.67).' 
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6.. Le Comité a égalementK p r i a cotmalssànise ele nQOibreuaes déclaratione qui 
lui.'ohíf 'été', e^'çBiépéy. §q,î% fi'¿ah)i0j;íémh,p,. e o l t en V^ponge au queetibEaaaire 
relatif.•.ào.'l*eéclavae38 -et 1,-là sejryitud.é..p,ar• deg org^lsHtions non gouyernementales 
des i n s t i t u t i o n s dp recterche, des Drganlsatio^^ ecclésias
tiques^ et des p a r t i c u l i e r s , a i n s i que des renseignements r e c u e i l l i s par l e s 
membres du Comité entre ïa première session et l a deuxième. 



E/1988 ̂  :-\ 
E/AC.35/13;. • 
Fïïinçais, .', 
Page 6 

Etùâe .ét d e f i n i t i o n . dé;«Í'@eQÍávage \Q,t: d^'' j&tittte^s; •íñstt^^ oú caututes • 
• .• ;/ çLul.re-ssemblenf.-a -1'efí$l4:vage.|:..éyáluatlori/̂ qttant• â'̂ lettr'-nature.'.éf -leur-.'•• 

"eteriduey-deevproblêpfôe'què' feela'i)ose''a4;tuél3:éínent:'"^ • . ' 

7. En partant des renseignements dont. 11 dlspoBait.;.,.le. Gamite'attente' d».e!Í¿"borer 
une d e f i n i t i o n de l'esclavage et dee i n s t i t u t i o n s ou coutumes qui ressembleafet 
à l'esclavage. A cet égard, i l a p r i s note de l a resolution 350 (XII) du Conseil 
économique et s o c i a l , r e l a t i v e au t r a v a i l force, par laquelle l e Conseil avait 
invite l'Organisation Internatlonalo du T r a v a i l à l u i apporter sa collaboration 
pour creer dans les délais les plus bjrefs un comité spec i a l du t r a v a i l force, 
charge notamment "d'étudier l a nature et l'étendue du problème posef par l'existence 
dans l e monde de systèmes de t r a v a i l force ou de t r a v a i l de 'redressement c o r r e c t i f 
qui sont appliques à t i t r e de coercition politique ou de sanction à l'egàrd des 
persoiaies qui possèdent ou expriment certaines Opinions p o l i t i q u e s , et dont le 
développement est t e l q u ' i l s constituent un element important de l'économie d'un 
pays donn/ En raison de cette decision du Conseil, ïe Comité a decide de 
ne pas entreprendre l'étude de t e l s systèmes de t r a v a i l force ou de t r a v a i l de 
"redressement c o r r e c t i f " et de ne pas f a i r e de recommandâtions à ce sujet, 
8. Iftî emploi assez imprécis du terme "esclavage" caractérise non seulement les 
etudes les plus recentes svu? l a question, mais aussi l a plupart des dlBcusslons 
depuis une centaine d'années. Cela vient en p a r t i e , a pense l e Comité, de ce que 
l a nature de cette i n s t i t u t i o n , l a si t u a t i o n genérale dans laquelle e l l e se 
développe et le s reactions du public â son égard changent constamment. Sauf dans 
quelques pays, l'esclavage est de nos Jours une i n s t i t u t i o n clandestine. Le plus 
souvent, i l prend des formes déguisées. La suppression des foimes les plus 
anciennes de l'esclavage a f a i t de grands progrès depuis que les Parlements du 
monde en t i e r ont pour l a première f o i s discute son a b o l i t i o n . L'opinion publique 
appuie presque partout, à l'heure actuelle,. les organismes crec's pour appliquer 
les l o i s . La plupart des nouveaux Etats crees après l a première guerre mondiale 
ont f a i t f i g u r e r dans leurs l o i s orgahiqties des garanties de l i b e r t e personnelle, 
d'un oartictlre gene'ial ou p a r t i c u l i e r , qui s'opposent â l'esclavage, au servage 
ou à tùute forme de servitude invclontaiïe.. Sur l e t e r r i t o i r e de l a plupart des 



î:/i9è8 
E/AC.33/13 

^ Français 
^ ' * • • • f •• Page 7 

Etats signataires de là Convention de 1926 re l a t i v e à .l'esclavage, nêbé. les formes 
les plus déguisées de l'esclavage.ont:,dispaaru, ou bien e l l e e n'y .apparaissent • 
que rarement et dans do© cas Isoles) ce 4ui .'peract d'appréhender ceux qui-
contreviennent aux l o i s . Dans d'autres t e r r i t o i r e s , on a beaucoup pejrFectionne l e 
d i s p o c i t l f destine à apprciiender lés délinquants et à proteger les. groupes de 
population qui étaient particulièrement exposés aux opérations, des'trafiquants ' 
d'esclaves; ou--qui risquaient-.de s o u f f r i r d'une renaissance de." pratiques analogues 
â l'escilavñge..: Cependant, on n'a pas encore réussi à mener à bonne-fin, la^ 
suppression .complète de l'esclavage, La guerre, l a famine, L i destructibifj des 
l i e n s sociaux-qui .brldàldat i l a cupidité des individus, le déclin de l'autorité . Ki 
exercée par les. classes ou les groupes d'âges qui, de par les coutumes e t les:.:../; 
traditions -en vigueur, avalent pour role de v e i l l e r au bien-être s o c i a l , l e s ' 
changements économiques qui détruisent ,1e''milieu c u l t u r e l t r a d i t i o n n e l , les 
nouvelles- tentations que le commerce l i i t e r n a t i o n a l apporte dans les lieux les 
plus éloignés et les plus iéoléei.du abnde,; bien d'.autree causes ccorpiroaôt-• 
tent encore en bien des cas, l e d r o i t de l ' i n d i v i d u à disposer de sa propre 
personne', :D'.au:tre part, oh n'a nullement réussi jusqu'ici à . supprimer un grand 
nombre des r.utrcs causes ancicnnce, •enracinées dans l a tït),dltlon. Le Comité a 
même constaté, d'après les renseignements reçus, que l a deuxième guêtre mondiale' 
a été suivie d'une recrudescence ou" d'une renaissance de la' tr&ite des esclavèô 
dans certaines parties.du mondé..- • . v • ' • 
9i» Le Comité a pri s c'onnaissance des difficultés particulières auxquelles 
se sont heurtés plusieurs des gouvernements désireux de supprimer tntités coutumes 
ou pratiques ressemblant à .1'.esclavage ou au servage qui pourraient encoré . 
ex i s t e r dcns leurs terri'tolres.'Les gó^uvememénts qui ont hérité, certaines 
traces d ' i n s t l t u t i c h s - e t coutumes que l'opinion mondia,le condamne actuelleuffint, 
constatent quelquefois q u ' i l s disposent de moyens financiers et administratifs 
insuffisants pour accomplir cette tache, ou bien encore, tout en entrevoyant 
là posBitbillté de'Créer'" les organes, d'exécution appreprie's, reculent devant, les 
dépenses et l e s rioqucs qu.'entraîne la,-idealisation .rapide des réformes économiques 
et. socialea sans lesquelles, i l s e r a i t Impossible-de fa^re disparaître les 
conditions qui'favorisent ,1a servitude involontaire. Le Comité a constaté 
également que certains des gQuyemcmcnts intéressés se heurtent à une opposition 
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influente à l'-'intérieur dé'leur. pa"x̂ ,:'»ôapô :itlQn> qui-,.résulte de l'bxi's^nce 
d'intérêts contradictoirès,'•mais pat. é̂ .lep|e.tït l a .conséqxiencc:;,de"; l'apathie, du.--
traditienalimc--e't-du uian̂ ià. de, contact, aiv^o Ip póñ^e extéric.ur ;pù de' lîignora.nçe 
générale de^ ce rthines couches "de la'^opul^ I l y'a éga lomen t" des gouvé-rnemcnts 
de constitution-récente,3ui doivent,encore-fcreer.un.'mécî^ administratif' ; 
efficace.Dans ces conditions, tout ce-que l'on a pu 'aecómplir̂  Jusqu'à présent 
dans certains pays^ a été une'déclarâtion -des "buts vises où l a promulgation dé ' : 
l o i s qui ne sont' pas appilqçtéee'. immédiatement avec 'la mêms •énergie et.,la memo, 
vigueur dans 'toutes l e s parties du t e r r i t o i r e , l e Gcmité .se".,rend ;Compte".!,dé oe^ 
sit u a t i o n et ccmprend les difficultés.qui qn .découlent; i n a i i s / i l estime, que'ces .;J',. 
difficultés në ctinstituent nullement une 'Jus t i f i c a t i o n pour l e maintien de • 
l'esclavage ou d'autres formes, de servitude-V; 11 í^st po'ssihïe,'de •surmonter cçs.:.. 
difficultés\par-uhè action adminis.trá'tivc'̂ cnergî  pcrclsttintey surtout e l - ; . 
l'on utilisé "pour leur solution-l'assistance spécialisée .et -la collaboration • ¿Jv 
Internationale'" qiie l'Orèanicatlbfj dcé KdtÎbhs^Ùh.les es t ién-me sure d'organiser., 
10. Dans sa recherche, d^ une définít|lcm de l'esclavage qui réponde aux exigence s . 
de l a si t u a t i o n a c t u e l l e , Iç Comité a 'tout d'a"bórd considéré la,définition, que', 
donne l a Convention internatioha'lé dé -1926 r e l a t i v e a-l'esclavage". A,pc termes/, 
de l ' a r t i c l e ;premier de cette Convè'ntlon, l'esclavo.ge est'definí-comme "l'état-
ou condition d'iin' individu sur lequel s'exercent les a t t r i b u t s du dr o i t de 
propriété bu ccrtáino d'entre eux". Estimant q u ' i l s e r a i t peut-être possible-' 
d'améliorer ce^tte définition èn l'adaptant aux conceptions de l a pensée modèmê,, ' 
le Ccimité a pri s , connaissance des débats.que les Wation.s Unies ont Consacrés 
à l'escla-yagc aui'côurs des dernières années,- et notamment S l'occasion' delà ' 
rédaction de l ' a r t i c l e ^ "de l a Déclaration universelle 'des', droits'de l'homne; 
le Comité a examiné également-de nombreuses-propositions formulées à .ce- su j e t • 
par les organisations intéresse'es et par ,d'eminente s autorités du passé'ou du ' -
temps -orésént; -ainsi que le rapport l a Commission Iritcmatlonale. d'enquête 
de 1930 sur l'existence de l'esclavage ,et du ; t r a v a i l forcé au .Liberia, v Le Comité 
a Juge, tout comme cette Commission,' que l:'esQlaVage présente des. formes-si 
diverses q u ' i l est très dlffi.cile.dîen -donrier-'ùnê  défln-itioh exacte, et qu'on ' 
n'ont3revoit guère l a possibilitc.-d'érioncc'r \i)ié-defîniti de l'esclava'ge qui • 
s o i t assez, précise et-ccapplè-tc polir''embWeser toutes ij^s f o i ^ e de èerv̂  
dans tou^tcs les sociétés. 
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11, A ' l a suite do son éJcaincn de éctte question^ le Comité a décide q i i ^ i l n,»y 
a pas l i e u d'abandonnei*-Ou de modifier l a définition de l'esclavage que donne -
l'article"premier de la-Convention internationale de 1926 r e l a t i v e à l'esclavage, 
l e Comité est donc convenu de recommander do continuer'à accepter cette définition 
comme une de'finitîon exacte e t suffisante du terme. 

-12.'En ce qui concciiiè ïix t r a i t e des esclaves> l e Comité n'a pas estimé non 
plus devoir réjeter ou iàmcndei l a d e f i n i t i o n que donné le paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 
premier dé l a même 'Convention, e t qui est l a suivante : • 

'-:r • "Là t r a i t e des esclaves caûiprend tout acte do capture, d'acquisition 
ou de .cession d'un individu en vue de l a réduire en esclavage; tout acte • 
d'acquisition d'un escla'vo en'vue do lé vendre ou de X^ézlJix^v; tout acte 
do coooion.par vento-ou échange d'un esclave acquié en vue d'etre vendu 
ou échangé, a i n s i qu'en général tout acte.de connneroe ou dé transport 
d'esclave". . . 

'13. Le Comité a estimé' cependant que" l'on pouvait ' se demander s i ces définitions 
em'bràsflaitint tous les tjrpes de statut serv i le àont/ à son avie, l'Organisation 
des Nations Unies doit ftiVorîser l'a"bolîtion'. I l à p r i s note de renseignements 
ieçuE de nEtóbreuscs sources et qui indiquent'qu'en dehors de l'esclavage et de 
la trc.ite dès esclaves, i l e x i s t e de nombrcuáee autres formes de servitude 
daiis de nom"brcùsee régions du monde. Lorsque le'Ccbité a Voulu dc'fiiiir ces 
formes de servitude, H ' a v u q u ' i l e x i s t a i t beaucoup de confusion en raison des 
appellations diff(írcntes données a ces pratiques d.¿uis diverses re'gions du monde'-
et a constaté que les appellations variaient même d'un pays a l'autre. Par 
conséquent, le Comité a décide de ne plus f a i r e usage pour Ix; moment de l a 
nomenclature actuelle et, au l i e u de se s e i r i r de cette dernière, i l s'est 
efforce de dccriix; les formes de servitude en question d'après les t r a i t s qui 
les caractc'rieent, 
Ik,. 'Le Comité s'est occupé tout d'abord de ce que l'on connaît généralement sous 
le nom 4-C "servitude pour dettes". I l a décidé q u ' i l f a l l a i t définir ce tcimé' 
Gommc.ia Soc.icté des" Nations avait défini, le teime d'esclavage, c'est-à-dire 
en, tenant compte du statut ou de la, .condition de l'intéressé. Sur «la base des 
...renseignements dpnt.:il disposait,, le Comité a estimé que ce statut ou cette 
condition pouvaient naîtrç dé.l'une, où de ; l'autre dès deux circonstances suivantes: 
ou biqn. un individu qui a contracte', une dette-envers-un autre s'engage à. fournir-

# 
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ses propres services en-paiement de cette dette; ou "bien il.engage les services^ 
d'une, tierce personne placc'e sous son .autorité. Cependant, le Com,ite a estime . 
que le statut ou la condition ne, s u f f i s a i e n t pas à eux seuls à caractériser une _ 
foiîne. de servitude; i l a considéré q u ' i l f a l l a i t aussi q u ' i l y ç.ût dc'ni^ou mépris 
du principe selon lequel tout individu doit être traité comme une • pe<rsonne et non 
comme une chose et doit être regardé comme une f i n çn lui-même et. non pas seulement 
ccamJE un moyen d'arriver.aux f i n s d'autruj. I l a donc. décidé .que, pour, f a i r e 
entrer l a servitude pour dette .dans la. conception de l a servitude au sens du. 
Comité, ;il, faxllait: que fussent présentsa l'une m plusleure des ccnditáLons 
suivantes- i 

a) ; liBS scTvioes rendus par le débiteur ou par,la personne, mise en ̂ g e 
ne sont pas p r i s en compte pouij l'amortissement de l a dette; 

h). La. nature et l a durc'e du service que doit f o u r n i r le débiteur ou l a 
personne mise en gage ne sont pas précisées; 

• c) l e dc'bl.teur ou l a personne, miqc en gîjigc sont soumis à des conditions qui 
, ne le u r .permettent pas. d'exercer .les. d r o i t s dont Jouissent nonnalement 
les i n d i v i d u s . l i b r e s dans .le.cadre ,de l a coutume.sociale l o c a l e , 

le Comité a p r i s note de l'-opinion que l a Coimnission d'experts en matière d'es
clavage de la. Société, de s. Nations a.emî ç...en 1932 (Ç.l89, (l) M. 1^5), lorsqu'elle a 
d i t : " i l est possible que: l'esclavage.,pour dette Cjrçç plus-de misère humaine que 
n'en-crée, partout a i l l e u r s l'esclavage domestique.".Les membres, Oiit estimé que cette 
opinion .reste tout aussi: valable à l'heure actucHe, , 
15. Le Comité a ensuite étudié l a coutume généralement ooimaue sou.sle ncmi de "prix 
de l a mariée". I l a. constaté que, selon les rensej-gncments. dont i l disposait, i l est 
d'usage.dans de nombreuses, parties du monde que l'homme ne puisse prendre une femme 
sans o f f r i r à l a famille.de c e l l e - c i de l'argent ou des services. S i l a coutume se 
bornait à cette pratique, qui revot souvent une forme purement symbolique ou r i t u e l 
le, le .Comité: n'auraJt pas Jugé que l a question fût .do. son ressort. On a signalé au 
Comité que, dans certaines sociétés, le versement du p r i x de l a mariée n'entraînait 
aucun droit de propriété sur l a femme' elle-mîcmc du sur ses enfants. On a également 
f a i t remarquer qué, dans certalhes sociétêiJB là femme demeurait' toute sa vie" sous 
l a de'pendancc'd'vme persorme'du'sexe'msculîn. Le Comité a éétlmc. que ceis explica
tions'ne sauraient J u s t i f i e r aucune prati4uc qui plácela femme d'ans \»ne condition 

' - ' s e r v i l e . I l - a constaté'qu'il, était abó'hdammont 'prouvé'quedans certaines, pairties 
du monde, lamàS'iG'c est. considérée, commc; -laL praprlété: do-son père ou-au moins qu'on 
reconnaît à c e l u i - c i l e d r o i t d'en disposer pour l a donner en mariage; s i e l l e ect 
veuve, e l l e est considérée comme faisant partie de l'héritage transmissible de son 
s a r i e t , de ce f a i t , échoit à l'héritier de ces biens au moment de l a mort do l'époux,. 
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En p a r e i l caa 1'héritier du père décède peut aouvént disposer des enfants issus 
du mariage. C'est l a presenoë d'un ou'de plusieurs" de ces éléments qui a" amené 
le Comité à engioher dans son étude cette coutume de versement'du'prix de l a • 
mariée. ,Le f a i t que l a femme contracte parfoié mariage' sanâ y consentir, et est 
soiivent trop jeune pour pouvoir donner un consentement valable, même s i e l l e était 
consultée, rend plus regretta"bles'encore les effets pratiques de ce droit sur 
les personnes qui en sont les victimes. En conséquence, le Comité'a décidé q u ' i l 
considérerait comme une forme de servitude l a pratique suivant laquelle une femme 
est donnée en mariage, sans pouvoir s'y opposer, à un p r i x ou à des conditions 
qui donnent au mari, à son clan ou à sa famille l e droit de disposer d'elle et 
de ses enfants, et permettent son exploitation au p r o f i t d'autrul. 
16. ,Le Comité a ensuite examiné l'usage, particulièrement répandu en Extrême-
Orient, qu^, dans certaines localités, est connu sous l e nom de mut t s a l et qui 
consiste à vendre l a puissance de t r a v a i l d'un enfant.Cette transaction prend géné« 
raleinent l a forme du transf©rt,aA; moyen d'une procédure 'd'adoption parfois fraudu
leuse d'un Jeune enfant,(le plus souvent une f i l l e ) qui sera employé comme dames-
tique. On s a i t que cette c<aü,tume existe sous d*autreB appellations dans d'autres 
parties, du monde,nptûianènt dans certaines réglons de l»Afi«ique, Le Comltë a' • " 
reconnu que dane bien des cae cette pratique ne comporte aucun élément dé servitude. 
Les parents, qui procèdent à un transfert de ce genre, croient souvent agir dans 
l'intérêt de leur enfant. Le Comité a donc Jugé q u ' i l n'y avait esclaVagè'/-de' 
droit ou de f a i t , que lorsque les conditions du transfert étalent de nature à' 
permettre l'exp.loitatlon de l'enfant au mépris dé son intérêt. Lè Comité a ndbé 
que dans de nombreux pays des l o i s ont été promulguées dans ce domaine dans Îè' 
cadre d'une législation générale de protection de l'enfance; ces l o i s se sont 
révélées particulièrement efficaces e t ont permis d'améliorer considérablement 
le sort des enfanta. Le Comité a exprimé l'èapoir que les pays qui administrent 
des t e r r i t o i r e s où existe cette"pratique envisageront favorablement l a possibilité 
d'adopter une législation aniálógüe. 
17. Certains memiprea du Comité'ont exprimé l''ávis que là définition de l'esclavage 
qui figure a l ' a r t i c l e premier dé l a Convention Internationale -de Í926 r e l a t i v e à 
l'esclavage s'applique''aux t r o i s foximes de servitude que nous venons dé déérire. 
D'autres membres ont f a i t observer'que ces formes de condition aérviiè n'étaient 
pas presentes à l ^ e s p r i V dé tous les'gouvernements 'qiit ont signe-la "Convent ion 
internationale de 1926 r e l a t i v e à l'esclavage et q u ' i l s e r a i t donc plus raisonnable, 
du point de vue juridique, de considérer que ces formes de servitude relèvent 
d'un "statut analogue à l'esclavage". 
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18. Le Comité est ensuite pa.ssé̂  à l'étude de l'usage généralement désigné du nom 
de "servage". Après avoir étudié les renseignements dont i l disposait à ce 
sujet, i l a conclu q u ' i l existe encore dans certains pays une pratique, parfois 
reconnue par l a l o i , suivant laquelle une personne est attachée a une terre à 
culture ou à pâturage et ne peut changer d'état n i disposer librement du produit 
de son t r a v a i l . Ce servage existe s o i t en vertu de l a l o i (y compris l e droit 
coutûmier), s o i t en vertu de l a coutume ou d'un accord. Dans certains cas, 
l' i n d i v i d u peut.être tenu de fournir des àervices au propriétaire sans 
rémunération. ,Le, Comité a estimé q u ' i l s'agit là d'une forme de servitude q u ' i l 
y a l i e u d'abolir. 
19. Le Comité a étudié une pratique analogue qui consiste à exiger qu'un 
individu ou groupe-d'individus fournisse certains services à un autre individu 
ou à l a collectivité. Ces services vont des travaux manuels les plus humbles à 
certaines fonctions religieuses ovf r i t u e l l e s . I l s peuvent être exigés en vertu 
d'un droi t coutûmier ou autre, et ne comportent généralement aucune rémunération, 
d'aucune sorte» Ces pratiques diffèrent de c e l l e s que l'on q u a l i f i e généralement 
de "travail-.forcé" par le f a i t qu'elles touchent au statut des personnes 
intéressées.- personnes que l'on nomme souvent des "esclaves" - et par le f a i t 
qu'en règle,générale,,l'obligation est héréditaire. Le Comité a Jugé que cet 
usage pouvait être considéré comme une forme de servitude s i ! • i n d i v i d u , ôu 
groupe dîipdividua, n'était pas libre,d'y mettre f i n de son propre gré. 
20. Après avoir terminé l'examen des définitions a appliquer à l'esclavage, 
à l a t r a i t e des esclaves et aux diverses formes de servitude, le Comité s'est 
efforcé de Juger de l a nature et de l'étendue de ces problèmes à l'heure 
a c t u e l l e . I c i , l e Comité s'est heurté à un grave problème. Dans certains cas, 
les renseignements présentés par les gouvernements ne concordaient pas 
parfaitement avec ceux qui émanaient de sources non o f f i c i e l l e s ou avec ceux 
fournis par certains membres du Comité. D'après l a connaissance personnelle 
que ses membres avaient des conditions de servitude qui existent dans l e monde 
d'aujourd'hui, l e Comité a.reconnu q u ' i l ne pouvait accepter dans tous les caa 
comme complets et.satiafalsanta l e s renseignements fournis par les sources en -
question. Cependant, comme i l , ne disposait d'aucun moyen de vérifier les 
renseignements-qui l u i .étaient, parvenus de .source non o f f i c i e l l e , i l ne pouvait 
de bonne f o i les présenter comme,recueillis par. l u i . Le Comité a donc décidé 
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àe se borner, dans son résumé, à'présenter eUiiConseil économique et s o c i a l les 
réponses q u ' i l avait reçues des gouvernements, conjointement avec íes 
observations qu'ielles l u i i n s p i r a i e n t , et qui sont les suivantes : . • 

a) Douze gouvernements d'Etats Membres"''^n'avalent pas encore répondu-
au questionnaire quand l a session"dÜ-Comité a pr i s f i n ; le Comité .. 
prop^ose'au Conseil de lea i n v i t e r de nouveau à y répondre ; • 

b) Dans l'ensemble, les réponses'des gouvernements ne portent que sur le 
statut Juridique des diverses formes de servitude qui peuvent ex i s t e r 
sur leur t e r r i t o i r e . Les gouvernements décláVent que leur constitution 
politique ou leurs l o i s interdisent l'esclavage ou l a servitude. Le 
Comité propose au Conseil d'inviter ces. gouvernements à l u i fournir, 
également des renseignement s'"'sur l'applibation des l o i s q u ' i l s ont 
promulguées et sur les pratiques effectivement en vigueur sur leur 
t e r r i t o i r e ; ' ' ' ' ' . 

c) " Un certain nombre de gouvernements n'ont-fourni-qîie des renseignements 
r e l a t i f s aux t e r r i t o i r e s non "autonomes qui leurs sont confiés; ,1e ; 
Comité propoèe au Conseil de les i n v i t e r à l u i adresser également .des 
renseignements sur leur t e r r i t o i r e métropbiitàln ; 

d) Un certain nombre' de gouvernements ont présenté des renseignements en 
termes ambigus, que le Comité s''est refusé'à'interprêter sans a v o i r -
reçu des intéressés quelques éclaircissements. Le-'Comité-propose au. 
Conseil d'inviter ces gouvernements à l u i adresser des réponses plus 
détaillées et plus instructives 5 - -, . 

e) ' Un très p e t i t nombre d'organisations 'non gouvernementales dotlçô du 
statut c o n s u l t a t i f ont ré-pond'u au questlonniaire; l e Comité propose ,au 
Conseil d'inviter les organisations non gouvernementales, surtout c e l l e s 
qui s'intéressent aux donditions du t r a v a i l .de l a main-d'oeuvre, à . 
répondre au questionnaire le pîbs'tot-possible;• 

21. Le Comité estime quei même s ' i l avait r e c u e i l l i tous les renseignements dont 
i l est question plus haut, i l ne serai t en mesure de procéder sur l'esclavage à 
une enquête complète et à jour que s i un orga'niémé dès Nations Unies était 
habilité à vérifier par les moyens appropriés l e s renseignements fournis et 1 
étudier les cas réels d'esclavage ou de servitude qui peuvent exister dans le 
monde actuel. 

1 ) Afganistán, Aiabie eaoudlte, Cuba, Guatemala, Haïti, Inde, Libéria, 
Nicaragua, Paraguay, Eépubllque s o c i a l i s t e soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie et Yemen, 
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22i Bien que, pour les raisons énoncées.'plus' haút>'le Comité n'ait.pas entrepria 
une enquête définitive sur l'esclavage et les i n s t i t u t i o n s ou coutumee qui 
ressemblent à l'esclavage, i l est cependant parvenu à certaines conclusione 
provisoires touchant l a nature et 1 détendue de ces problems à l'heure a c t u e l l e . 
I l a adopté l a procédure qui l u i ëémblait l a plus efficace et l a plus u t i l e pour 
dépouiller dans le temps requis la'qùantité considérable de renseignements q u ' i l 
avait reçus. Chaque membre du Comité s'est chargé d'étudier l a région du monde 
q u ' i l Connaissait le mieux et a rédigé un mémoire pour résumer ses conclusions 
quant à l'existence de l'esclavage ou d'autres formes de servitude dans cette 
région à l'heure a c t u e l l e . M'. Pôbléte Troncoso s'est occupé du continent 
américain Çdocument E/AC.33/R.12); Mme V i a l l e , de l'Afrique centrale et 
méridionale (E/AC' .33/R . 13 ) et M. làsker de l'As i e , de l'Océanie et de 
l'Auatralasie (E / A C . 3 3 / R . 1 1 ) . Le manque de temps a empêché le Comitié d'étudier 
chacun de ces mémoires en détail et de les f a i r e siens. I l a cependant décidé 
de les signaler à l'attention du Conseil'économique et s o c i a l , -sans.prendre 
aucunement l a responsabilité c o l l e c t i v e des renseignements q u ' i l s donnent. 
M. Greenidge a préparé un mémoire plus complet que le Comité a Jugé intéressant 
et f o r t u t i l e , mais q u ' i l n'a pas eu le temps d'examiner en détail (E/AC,33/R.11+). 

M. Greenidge considère son étude comme "un rapport de minorité". Le Comité a 
décidé de Iç̂  signaler à l'attention du Conseil, sans prendre aucunement l a 
résponsatilité c o l l e c t i v e de son contenu. 
23. A l'unanimité, le Comité a reconnu que l'esclavage, même sous sa forme l a 
plus flagrante, existe encore dans le monde d'aujourd'hui et qu i l devrait 
continuer à préoccuper l a communauté internationale. D'autres formée de servitude 
existent dans pratiquement toutes les régions du monde. E l l e s sont ©n voie de 
régression.rapide dans certaines régions où des mesures Judicia i r e s et législa
tives ont été'prises dans-ce sens et où l'opinion publique'a,, été éveillée; mais 
ces formes de servitude'paraissent prendre de l^extenslon dans d'autres régions. 
Le Comité estime que l a communauté internationale devrait .également s'en 
préoccuper, d'autant qu'actuellement ces coutumes font .beaucoup .plue de victimes 
et causent beaucoup plus de souffranceô. que l'esclavage flagrant. 
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21»-. I«s membres du Comité ont examüsí lee estimations r e l a t i v e s au ncaíbre 
t o t a l d'esclaves daùs lé mondeï:mais n'ont pu ajouter f o i à aucune, d'entre e l l e s , 
en partie parce que l a définition de ce qui constitue l'esclavage varie consi-
dérablement d'une region à l'autre et d'un enquêteur à l'autre. D'autre part, 
les changements politiques et "sociátix de notre époque ont été s i profonds'que-
même des estimations ne datant' que de dix ou vliigt ans sont' parfois pélrimées 
et ne correspondent plus à l a s i t u a t i o n actuelle, i l serait" pénA-être posîsible 
d'indiquer en termes généraux dans quelles réglons existé t e l l e où t e l l e forme 
particulière de servitude, maismeme une t e l l e déclaration générale serait' 
risquée. Les coutumes et le s i n s t i t u t i o n s qui reconnaissent diversâ-s formes 
de servitude ont pu être nettement Identifiées et étudiées dans t e l pays ou 
t e l l e région, alors qu'ailleurs on ne se sera pas aperçu âe l'existence de ces • 
formes de servitude, parce qù'elles appàraiôsent sous l a forme de seivlces 
contractuels ou de tr a d i t i o n s q u i , du f a i t qu'ellos sont acceptées''par les 
populations locales intéressées, n'ont pas a t t i r e l ' a t t e n t i o n des gouvernements', 
Biep que, sous les auspices dés-Hatidhe Unies, oh a i t f a i t des progrès 
considérables,dans l e domaine de l a coopération'internationale"', vers 
l'établissement de méthodes stat i s t i q u e s permettant d'étudier slmul"éanement" 
les phénomènes économiques et sociaux de pays'très différen-tis, "le Catuite n''a pas 
estimé que le moment fût venu d'entreprendre une étude statlètlqtte inteirnà'tibnaie 
de l'esclavage et des autres formes de servitude, en partie parce que l a 
si t u a t i o n est en pleine évolution et qu'aucune année àé saurait être repré- '• 
sentàtlve et en partie aussi parce qu'on ne 's'est pas ehcoré mis suffisamment 
d|accord sur des de f i n i t i o n s Internationales. > . 
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Propbeitions-relatives aux làéthodeB'a'aáopi<er '^poW;.aboi^eret résoudre , 
- .-. -ces problèmes .•. ? •• ; •; 

25,.. En examinant iquellee propositions 11 pourrait présenter au Conseil touchant 
les ̂ méthodes à adopter pour^ aborder et réeovidî  ces problèmes, l a Comité était 
profondément conscient du changement qui l u i . semble être survenu dans l ' a t t i 
tude de 1'.opinion .publique mondiale à,l'égard de l'esclavage et des autrea 
formes de jgervJLtude, depuis l'adoption de l a Convention internationale de 
1926,rs>la,tlve, à.l'esclavage. Ce cbangement s'est manifesté récemment de l a façon 
l a plvfl .éyldento lora de l'adoption par les Etats. Membres des Hatlona TJnlee de 
la,Déclaration universelle des droite de l'homme, dont I V a r t i c l e k proclame l e 
principe que "nul ne aera tenu eh esclavage n i en .servitude; l'esclavaga et là 
t r a i t e des escla-vee sont Interdl'tiaBouB toutea leurs formes". I l a semblé au 
Çpmlté q.ue ce principe; avait une .portée beaucoup plus considérable que c e l u i 
qui a amené l a Société dee Nations à adopter l a Convention internationale de 
1926 r e l a t l y e à l'esclavage et q u ' i l pouvait s e r v i r de base à l a rédaction d^un 
nouvel instiounent qui permettrait d'une part de supprimer plus rapidement l e ^ ^ 
.formes d'esclavage^qul existent encore dans l e monde et étendrait, d»autre part, 
à d'autres types de servitude que l'eeclavage liji-marne l e domaine de l a e o l l l - ' 
cltude internationale» 
26, Le Comité a estimé q u ' i l n^est plus possible de supprimer l'esclavage et' 
les autres formes de servitude en n»^appllquant qu'un programme négatifil faut 
également recourir à des meeures positives de coopération Intemationale pour^\ 
f a i r e disparaître les causes économiques et sociales de l'esclavage» Le. Comité 
a été d'avis que l ' a b o l i t i o n des pratiques qui portent atteinte à l a dignité 
humaine aura pour e f f e t de libérer des reseourcee humainee qui sont plus 
néceseaires aujourd'htd que Jamais à l a fomatlon des nations» Certaine dee 
Etats sur l e t e r r i t o i r e desquels existent encore l'esclavage et d'autres formes 
de servitude l u i ont paru n'admettre l'existence de ces pratiquée qu'avec ime 
certaine répugnance. Le Comité a été d'avle qu'étant donné l e s progrès réalisée 
dans l a compréheneion des problèmes dee régions Inauffleamment développées 
du monde, cee Etats peuvent, eane que leur honneur a i t à en s o u f f r i r , chercher 
à obtenir une' aide internationale qui leur permette de f a i r e complètement 
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iisparaîtreles'pratjLquea/en-qi^ I l a''«etiM qüe.li«.Orgaiíieátion dea " 
Naticais Unies .pouvait, en ; se-cojjfoiTnaaitx aux priiwipeB d'e^sa Charte, "beauceup 
aider cee Etate à at-^lndaié-cet •ohjectif, :, ' ' ' 

,27., .Après-avoir examiné . l a Convention internationale de I926 r e l a t i v e à 
l'esclavage,,>le Comité n'a trouvé aucune raison de douter que l a Convention 
continue à l i e r , les Etats qui. l'ont signée; I l a note- cependant qué certaines 
dlepositione de l a Convention font mention de meeures dont l'exécution est 
confiée à certaines personnes ou inetitutldne qui n'existent plue. C'est l e 
cas par exemple des a r t i c l e s 7, 10 12, qui font mention du Secrétaire général 
dQ l a Société des Nations, et de l ' a r t i c l e 8, qui f a i t mention de l a Covir 
periiœanente, de Justice internationale. I l » également noté que l ' a r t i c l e 5, qui 
concerne la , répreesion de l a t r a i t e dee eeclavee en mer', n'a Jamais f a i t l'objet 
d'une miee en oeuvre e f f e c t i v e et complè-te et que les accorde actuels de 
coopération internationale pour.-la l u t t e contre l'esclavage, l a t r a i t e des 
eedaves et les autres fonoee de servitude sont moins dé-tatllés et moins eysté-
matlq^es que ceux que prévolt l'Acte général de Bruxelles. 
28. Le Comité est parvenu à l a conclualon ^ife s i l'on devait procéder aux 

. modifications de forme-qui sont nécessaires, i l s e r a i t opportun de f a i r e entrer 
aussitôt que possible l a Convention internationale r e l a t i v e à l'eeclavage 
dans, l e cadre de l'Organisation des Nations Unies. H a constaté quoi dane l e 
cas de certainee conventions internationales aux "termes desquelles l e Secrétaire 
général de. l a Socié'té dee Nations remplleealt dee fcmctions 8embla"bles à^cellée 
que l u i c o n f i a i t l a Convention r e l a t i v e à l'esclavage, on avait conclu des 
protocoles; spéciaux pour régulariser l a situation» I l n'en n'a pas encore été 
de même en ce qui concerne l a Convention r e l a t i v e à l'esclavage. Le Comi'té 
est convenu de recommander au Conseil économique et s o c i a l de prendre lea 
mesxiree néceseaires pour conclure un pr6tocole"de cé genre» 
2% Toutefois, lé Comité a décidé q u ' i l ne s u f f i r a i t pae de faire'simplement 
.entrer la-Convention de 1926 r e l a t i v e à l'eeclavage-dane l e cadre de l'Organi-
' Batiera dee Nationé Ifeles pour êtx^ BUT que'le «"tatüt légal dè l'esclavage s e r a i t 
effectivement abolt" dans tous les paye, bu pouf méli'éî  terme à certaines 
i n e t i t u t l o n s ou~coutTuróB=anialogues à l'eiscla-T^age n̂ ^̂  
contenuee dans. là Convention'rie mentionnent'p^^^ 
slappliquent pae.'.- Or,-selon'le Comité, les gduvèï^feWhts" doivent Miiritenan't 
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asauiner¿,cfíS deixjc •nowélle"! i?êBV<Shsàbîlités>V̂  îsetimé' qué^ l*5ñ pouvait 
atteijidrç. oe tut, ©n réd-lgeíait; ̂ % en adoptant" une" cbÀvèïitlon internatlónále • qui 
compléterait l a Convention de 1926 re'íá̂ lve à" í^esciaVáge", 
50. A son ayie, "cette Conventieñ .oom;̂ lémentalre (jônÎlrmerâHf'dàhe-éon ensemble 
l a Convention de 1926 .spelàtlve à^l'eeclavage, mais définirait : de façon plue 
.précise les forsies- e.xaoies de servitude áuxquellee e l l e e'appliquerait... E l l e 
p r e s c r i r a i t ,1^envoi au Secrétaire général de 1'ibrganÍBátloh des îiatlons Unies 
de rapports arnuiils sur l'ap p l i c a t i o n dè ises diepbâltions e t tendrait à f a i r e 
des Etats eignatairsfli lee collaborateurs, "de l'Organisation des IfetlonB Ifeies 
pour parvenir .à l'àbulition de l'esclavage" et des autres :formes de aervltude» 
5,1. ;Iie>p.omite a. discuté'de nombreuses'autres propositions r e l a t i v e s aux 

.,,;cla¡üses.,de. fond qui trouveraient place. daîiB ôettè Convention cbicpiémentairè. 
I l a estimé que l'on pourrait .den¿nder aux",gouvernen»nt^ de s'engager 

a) A mettre i^n terme aux dernière vestiges de razzias d'eeclavés et 
• -de-traite; "̂  • : >• • 

' b) A nœttre un terme ,à-laiimtllation,': à l a marque et au tatouage dee ' 
, persoimes de condition servileji 

. o).Á punir comme criminels quiconque part i c i p e a ̂ uie entente en vue ' 
d'asservir d'autres personnes/. Incite à l'aeserviasement, fau tente de' 

• persuader uife autre personne de renoncer à ea propre liberté, ou à i ' - ' 
, aliéner c e l l e d'une personne à sa charge; et ' 

\ ^ d>) tA. encourager les mariages c i v i l e et leur enregistrement o f f i c i e l / d e 
façon, à éliminer certaines formes ide servitude. 

-A l a .suite Ue '.ees délibérations', l e Comité a fait"""BÙr ces d i f f é r e n c e ' 
questiqnsr une recommandation .précise qui figuré au chapitre I I ! sous l e nútóeró 
B 2 ) , 3)> 1^)>,5) e t ^ . . , ^ • 
52» Après avoir étudié tous les renselgneménte-dént i l , d i s p o s a i t ; 'le Comité 
a .examiné une série de -problèmes particulière> et nôtammeht l e s prbbièifea , 
suivants,: a) Quels çont, pour les gouvernemeh'tó,."leBrmeílleOT^ 
f i n à, l'escla.vage f t a,ux.̂ aütréB formes de servîtîidé-? b) QuéHee mesures ' • y a-t - i l 
lieu,de, prendre pour, .al^er,,lea émancipés à- Bé: ip.iré-'uhe p3Jace dans'l'économie 
l i b r e ?,„ e>,,Qwlles,i^esjJ3c;es^,peut-on prendre;pôiœ•me:ttre-fin à le- servitude pour 
dette, au..Berxage, et..atU3c.a^^ di^^'aérvîtudé,• d) Quelléa sont lee-

mesui-es de -transttlop q,];^,..P^;;peut. prendre .,$;ô«r :lïa. ,-p6*lode- qul ' ':s 'eoîoiilérà entre 
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l e moment oji ces formes de servitude seront légalement abolies et l e moment 
où lée émancipés auront effectivement obtenu l a pleine Jouissance dé leur " 
liberté ? Le Comité-a également f a i t , pour chacune de cea questiona, une 
recommandation précise qui'figuré'au chapitre" I I I ebua l e s numéros C 1) à C 8).. 
53» Le Comité a estimé que la' création d'un organieraé international de 
Bxirveiliance en vue de l ' a b o l i t i o n de l'esclavage et des autres formes de 
servitude était urgente et q u ' i l f a l l a i t l'entreprendre sane délai» I l a 
décidé que l a forme l a pluâ pratique à donner à bet'organisme s e r a i t c e l l e 
••d'une Commiaaion ^lermanento d'experts en"matière d'esclavage, qui entreprendrait 
l'exécution dés"travaux que l e Comité a envisagé de confier à un t e l organième, 
et qui ôoht'énuméréé au Chapitre-III, recommandation D. I l a pensé que cette 
Commission devrait être-dotée d'un secretariat q u a l i f i e qui exécuterait les 
travaux administratifs et'de fond. 
3̂ » Le Comité a conataté que les conditions de l a servitude varient considé
rablement selon iee différentes réglons du monde» C'est a i n s i par exemple que 
les problèmee qui' se posent dans l e Moyen-Orient"sont, aemble-t-ll, très 
dlfférerite de ceux qui se posent en Afrique e't eii Extrême-drient. Le Comité 
a conclu que l a meilleure façon de t r a i t e r nombre de ces problèmee s e r a i t de 
les envisager sur une base régionale. En e f f e t , lea représentants des gouver
nements qui ont à f a i r e face à des problèmes oanmcms ponriïilent es réunir et 
préparer l a solution de ces problèmesj bien plus, l i e pourraient élaborer dee 
accorda régionaux qui f i x e r a i e n t des normes communee et dresseraient un 
programme en -Tue de l a solution de cee problèmes» En conséquence, le Comité 
a f a i t à ce sujet une recommandation qui figure au Chapitre I H comme recomman
dation E, 

35» Le Comité a dûment .tenu compte des doraainee qui relèvent de l a compétence 
des différentes i n e t i t u t l o n s compriaes dans l e cadre de l'Organisation dee 
Nations Unies et a conclu que, de toutes cee organieatipne, c'est 1'Organlaatlon 
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Internationale du TraWil" qui 'pbiivait îô'̂ rtlèux fovociiir une aide directe èt 
Immédiate au Conseil éii cé qui concerne les problèmes de l'esclavage et dès 
autres fôrfliès de servitude; I l a jar'tÎcuHèrement estimé qué i a question dés" 
' "contrate léonins" - c'est-à-dire de contrats dé' service qui portent sur de " 
longues années ou même sur toute l a vie de l'intéressé - pourraient faii« 
l'objet'd'une étude de i'OlT'eh raison du fSle q u ' i l s semblent Jouer áaiis l a 
création et dans l e maintien"de l a condition servile»' Le Comité a donc'rédigé' 
à ce ou Jet une récomiiiandaiîDn ^Ul- figure au chapitre I I I comme recommandation F i 
36,' Le"Comité regrette que sa'session a i t été trop brève et q u ' i l n'ait eu 
n i l'autorité'ni'les moyens nécesôàirés pour vérifier le$ renèelgnemênts qui'' 
l u i étalent communiqués.' De ce f a i t , 11 n'a pu s'acquitter complètement de 
l a tâShe q,ne l u i avait confiée l e Conseil.' I l est heureux cependant de f a i r e 
remarquer que les recommandations figurant au'Chapitré I I I du présent rapport 
ont été adoptées à'I'unanlmlté èt constituent, suivant l'Opinion c o l l e c t i v e 
dis tous les membres du Comité/une base solide pour les'mesures internationales 
à prendre dans l»'àVenlr en vue d'abolir l'ésëla'vage éi les autres formes 
de servitude» ^ . • • >. • , 
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' CHAPITRÉ I I I 

Recotnmandations 

A. Reoomnandations conoernant l a Convention internationale de 1^26 r e l a t i v e à 
l'esclavage , . • ,- ' 

Le Comité recommande ": 
1. Que l'on continue à-reconnaître comme définition intemationale exacte et 
adequate de l'esclavage et de là t r a i t e des esclaves, l a définition que donne 
de ces tences l ' a r t i c l e prefcier de l a Convention de I926 r e l a t i v e à l'esclavage. 
2. Que l'Organisation des Nations Unies assume les fonctions et'pouvours exerce's 
par l a Société des Natibna aux termes de l a Convention internaticaíale de I926 

r e l a t i v e à l'esclavage, eh rédigeant un protocole pour mettre en vigueur cette 
décision; 'et en invitant tous les Etats à adhérer ¿u protocole ou à l a Convention 
intemationale de I926 r e l a t i v e à l'esclavage t e l l e qu'elle est amendée par ce 
protocole,. . • • 

B. Recommandations r e l a t i v e s à une nouvelle convention supplémentaire sur 
l'esclavage 

Le Comité recommande ; . . . 
1. Que l'Orcjanisation des Nations Uhies rédige l e projet-d'une convention 
internationale supplémentaire- qui consacrerait les' principes suivants ; 

I., Chaque Partie con*ractan.te doit s'engager,- non seulement â ah o l i r 
l e statut légal de l'esclavage t e l que l e définit l ' a r t i c l e premier de l a 
Convention intemationale. de, 1926 r e l a t i v e à l'esclavage, mais aussi à 
a b o l i r le plus t o t possible les i n s t i t u t i o n s et pratiques suivantes,.qui 
sont analogues à 1?esclavage ou qui ressemblent à l'esclavage par certains 
de leurs e f f e t s , dans l a mesure où e l l e s ne sont pas déjà visées a l ' a r t i c l e 
premier de l a Convention intemationale de I926 r e l a t i v e à l'esclavage : 

* A l'Annexe I du présent rapport, ces recommandations ont été pre'sentées sous 
forme de projets de résolutions à soumettre au Conseil économique et s o c i a l . 
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a) La pratique de l a servltiide pour dettes, c'est-à-dire de l'état ou 
condition nés du f a i t qu'un débiteur.s'engage à fou r n i r ses services ou 
leô seirvlces d'une .tierce ..personne placee sous;.sm autorité,.'lorsque cetí' 
services ne sont pas" p r i a én cŒpte pour l'amortisseinent de 1q. dette^, 
ou lorsque l a nature et l a dure'e des services ne sont pas précisées ou 
oljliijent l a personne mise en gage à se soumettre à'des çondition.s qui ne : 
l u i permettent pas ii'exercer l e s droits dont Jpuisserit normalement les 

. -individus prdinaire;"s a'ans lé cadre de l a coutume sociale, l o c a l e ; . ,, 
b) . L'état légal-de servafee, c'est-à-dire l a pratique suivant laquelle 

, • un individu est attaché/ en vertu de l a l o i (notamment du d r o i t coutu-
mier), de l a coutitme ou d'un' accord, a une terre de culture ou dç 
patura.éie, e't ne peut changer'd'état,' n i disposer llTarernQnt du. produit 

' déi-son t r a v a i l , que cet individu s o i t bu non t^nu à f o u r n i r , sans corn- . 
pensation, des services eu propriétaire; 

c) La pratique suivant laquelle un individu ou un groupe d'individus qui 
sont tenus, ,en.vertu du dr o i t coUtumier-ou-d'ùn autre, dé fournir à .un 
autre individu ou à l a collectivité des services, rémunérés ou non,• 
n'ont pas l a faculté de mettre f i n à ces services de l e u r propre gré;-

d) La pratique suivant.laquelle une femme 'est donnée eti mariage, sans avoir 
l e d r o i t de refuser, contre tpaiement ou dans des condit'ions qui donrient 
au mari, a son clan ou à sa f a m i l l e , l e d r o i t de disposer de sa personne 
et de c e l l e de ses enfants, çt qui,, permettent l ' e x p l o i t a t i o n , de cette 

" femme pour' le*"profit d'â tî-ui; 
e) La pratique suivant laquelle un enfant est remis à un t i e r s ' p a r ses'"' 

aparenta ou tuteurs,,contre p̂ ieç'ent'ou dans des conditions qui* ' 
t>eomettent de ],'exploiter au m/pris de. son'bien-être 

II.'.Chaque Sortie contractante, doit s'engager à adresser au .Secre'taii-e 
général dé l'Organisation des Nations Unies, tous les ans, un rapport sur 
l'a p p l i c a t i o n de l a Convention. . 
m . Chaque Partie contractante doit s'engager .à-coopérer;e.'V-éc l'Cirganlsatibn 
des .Nations Unies-'et-avec tout organe créé dans lé cadré de l'Organisation, 
en vue do réaliser l ' a b o l i t i o n de l'esclavage et des autres fctrmes de 
servitude-, 
IV. La Convention supplémentaire doit confirmer l'ensemble de l a Convention 
de 1926. 
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2. Que l a razzia, et l a t r a i t e dès esclavos'en haute mer eoient de'elarées des 
crimes ahaloaues aux actes de p i r a t e r i e en^'dJiQit-international et qu^ le s Etats 
signataires de l a Convention supplémentaire s'en^^ dans un délai, 
déterminé des l o i s qui stipuleront que ces Crimes sont en tous points •sem'bia'blès 
au crime de p i r a t e r i e et sont passibles des mêmes peines. 
3. Que les'Etats signataires de l a Convention aupplémêntaire s'engagent à 
promulguer des l o i s pour int e r d i r e stir l e u r t e r r i t o i r e l a mutilation et l a marque, 
au f e r rouge ou par tout autre moyen, dés êtres humains èoit pour indiquer .leur 
condition s e r v i l e s o i t pour l e s punir de délits comme l e v 6 l ou l a f u i t e . , , ; , 
k . Que les stades préliminaires de l a t r a i t e dés esclaves .auxquels pourrait ne 
pas s'appliquer l ' a r t i c l e premier de l a Convention de 1926 r e l a t i v e à l'esclavage, 
et notamment l'entente en vue de réduire un individu à l'esclavage, l ' i n c i t a t i o n a_ 
réduire un individu à l'esclavage, l a complicité dans l'asservissement et l a 

•' ' , ^ . . . . . . Í 

-tentative d'asservissement, l ' i n c i t a t i o n à abandonner sa liberté ou c e l l e d'un 
•parent, soient réputés délictueux dans l a législation des Etats signataires de l a 
Convention. , • • ' 
5. Que le s Etats signataires de l a Convention de 1926 r e l a t i v e à l'esclavage et 
de l a Convention internationale, supple'meritaire s'engagent â fournir chaque année 
à l'Organisation des Nations Unies des renseignements non seulement sur l e s l o i s 
et règlements promulgués par eux en application désdites conventions mais encore 
sur l a mise en vigueur de ces l o i s , sur l e s f a i t s d'esclavage et l a t r a i t e des. 
esclaves, et sur les conditions et pratiques qui ressemblent à l'esclavage, t e l l e s 
qu'elles sont décrites dans l a recommandation B, ( l ) , a) à e) ci-dessus. 
6. Que pour hâter l'abandon des pratiques de servitude involontaire découlant 
des coutumes matrimoniales qui imposent à l a femme un statut s e r v i l e , l e s Etats 
signataires de l a Convention internationale supplémentaire s'engagent à i n s t i t u e r 
dans tous leurs t e r r i t o i r e s l e mariage c i v i l par un fonctioiinaire d'état c i v i l 
aisément,acceaeible, a i n s i que l'enregistrement de tous"les mariages contractés en 
sa présence et à encourager les habitants de ces t e r r i t o i r e s à u t i l i s e r ce moyen 
de contracter un mariage valide, 
7. Que les ICtats signataires de l a Convention intexnationaíe supplémentaire s'en
gagent à promiilguer dans tous leurs t e r r i t o i r e s des l o i s portant que l'âge du con
sentement au mariage sera de 16 ans pour les hommes et de Ik ans pour le.s Jeunes 
f i l l e s . 
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C' RecoTOtnand^tions,a adressgr. aux gouYemementa pour l e s i n v i t e r a p3:^ndre des 
mesures léf;islativeB et administratives , ' 
Le Comité̂  propose q.ue l e Conseil économique et social'reccanmahde aux 

gouvernements : .-v ' • 

1. !be procéder à l ' a b o l i t i o n de l'esclavage, du servage et des autres foraes 
de servitude en commençant par lîabolltlon-du statut.légal de ces pratiques ' 
plutôt que par l a proclaiBation-et l'émancipation ob l i g a t o i r e , pour éviter des 
troubles sociaux possibles. Pendant la' période.de t r a n s i t i o n de l a condition 
s e r v i l e à l'entière p a r t i c i p a t i p n à une'société l i b r e , l e s gouvernements Intéres
sés devraient prendre toutes les mesures nécessaires pour que l a résiliation de 
celles des obligations réciproques de maître à serviteur qui doivent être abolies 
se fasse de façon ordonnée,, 
2. Que tout Etat où l'esclavage, ou toutes autres formes de servitude'existent 
ou n'ont été abolis que récemment s'engage à .prendre les-mesures nécessaires pour : 

a) Aider l e s esclaves émancipés-.'ou les Individus qui ont antérieurement 
appartenu à une catégorie seirvlle, à se f a i r e une place dans l a 
société l i b r e du pays; 

t») Assurer l'entretien de ces individus s ' i l s sont âgés ou infinnes ou 
sans moyens d'existence; • ;. ' ' • 

c) Assurer l'entretien,, les.solïifl et l'enseignement des'enfante de ces 
Individus s i les.parents ne peuvent pas ou ne veulent pas y subvenir, 

3. D'încorpor<èr l e s principes suivants dans toute législation de base destinée 
à a b o l i r Îa servitude pour dettes ' . • • 

a ) ^ Tout accord r e l a t i f a des prestations en nature en paiement d'une dette 
ne sera considéré comme légal que s ' i l est rédigé par e'crit; 

b) I l faut i n s t i t u e r une procédure qui permette d'établir, devant un 
fonctionnaire..compétent, l e bien-fondé de'la créance et l a valeur des 
services à.rendre pour l'amortir, et de f a i r e f i g u r e r ces éléments dans 
l'accord; . . 

c) I l faut spécifier également quelle partie de l a valeur des services doit 
servir.à. l'amortissement de l a dette; " 

d) En avtcun cas le, débiteur ne peut être tenu de t r a v a i l l e r pour l e créancier 
pendant un nombre de Jours supérieui*. à •.'un maximum̂  déterminé; 

e) La rémunération du t r a v a i l fourni conformément à l'accord ne doi t pas' être 
inférieure à c e l l e qui est d'usage dans l a région; 
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f ) L'obligation de fournir des •services pour àcçLuitter une dette ne peut en 
aucun cas être transférée à une tierce-p 

g) L'accord ne peut en aucun cas être obligatoire pour l e s héritiers du 
débiteur;. 

k. Que les litats: sur l e t e r r i t o i r e desquels existent l e servage a i n s i que l a 
servitude, agricole pour/dettes, en tan-|p que di s t i n c t e du servage, prennent des 
mesures d'ordre éconamique propres à résoudre ce problème; en permettant notamment 
aux ouvriers agricoles d'acquérir des terres (en leur fournissant dans ce cas 
les moyens financiers pour leur permettre de le s c u l t i v e r ) et en leur enseignant 
l e s procédés modernes de culture et de vente de leurs produits par l'intermédiaire 
d'organisations coopératives; l o r s q u ' i l n'exrlste pas de terres disponibles, ces 
Etats devront s'efforcer de trouver l e s terrains nécessaires en proce'dant à l a 
récupération des terres ou au trans f e r t des populations, ou en créant de nouvelles 
industries capables d'absorber l e s t r a v a i l l e u r s agricoles, 
5. Que, l'esclavage èt les autres formes de servitude étant souvent causés par 
l'ignorance et l'analphabétisme, le s gouvernements sur l e t e r r i t o i r e desquels i l s 
existent s'enj^iasent à. prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l ' i n s 
truction des enfants et des adultes des deux sexes. 
6. Qu'en attendant que s o i t créée une force de police internationale, les Etats 
où existent encore dee razzias et l a t r a i t e des esclaves concluent des arrangements 
avec les Etats limitrophes pour accorder aux fonctionnaires de ces Etats qui 
poursuivent l e s marchands d'esclaves certaines facilités pouir poursuivre de part et 
d'autre de leur frontière commune, le s personnes soupçonnées de se l i v r e r à l a 
tr a i t e et à l a raz z i a d'esclaves et pour arrêter ces personnes et .les traduire 
devant les .tribunaux de l'Etat où e l l e s ont été• appréhende-es. 
T. Que l'on prenne des dispositions pour aider les esclaves affranchis qui 
désirent retourner, dans leur pays d'origine avec l e s leurs (femme et enfants, s ' i l 
y a l i e u ) , et rejoindre leur clan ou l e u r t r i b u . . 
8. Que tout Etat qui considère q u ' i l est impossible d'affranchir d'im seul coup 
tous les esclaves ou autres personnes de condition s e r v i l e qui se trouvent sur son 
t e r r i t o i r e , n'en abolisse pas moins l e statut légal de l'esclavage et des autres 
fOMaes de servitude à une date détenninée et prenne, pendant la'période de t r a n s i 
t i o n , lès mesures suivantes : 
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,a) Quelle que s o i t sa capacité de t r a v a i l pour des raisons d'âgé, de 
dispositions naturelles,, d'inflimité ou 'de santé, l ' i n d i v i d u de condi-
'tion s e r v i l e sera haMlité à jpùlr de tous l e s d r o i t s dont Jouissent les 
membres de l a famil l e de son maître ou l e s personnes à sa chargé, et 
notamment du d r o i t d'être nourri, vêtu''e,t logé; du d r o i t d'être bien 
traité et employé avec bonté et du 'droit de recevoir des soins médicaux; 

b) Les tribiuiaux recevroiat l e ̂ pouvoir-d'accorder l a liberté à tout esclave • 
ou individu de condition s e r v i l e qui pourra prouver au t r i b u n a l q u ' i l 
(ou e l l e ) a f a i t , l'objet de 'sévices dé l a part dé son maître; 

c) Le gouvemement promvilguera'une''loi portant qu'après une date donnée 
. tous l e s enfants nés d'esclaves ou de personnes de condition serv i l e 
naîtront l i b r e s ; " ' • ' ' 

, d) Les esclaves ou personnes'dd condition s e r v i l e seront enregistrés et l'on 
spécifiera dans quelles-conditions i l s ' o n t acquis leur statut s e r v i l e ; 

'.toute personne qui n'aura pas été enregistrée comme prévu aura" l e d r o i t ' 
de s o l l i c i t e r de 1^autorité compétente, un certifièat de liberté; 

e) Les gens mariés de condition.servile ne seront-pas séparés par leur 
maître; aucun enfant ne sera séparé de sa mère du f a i t de sa condition 
ou de l a condition de sa,mère; 

f ) La mutilation et l a tnarque des esclaves seront i n t e r d i t e s ; 
g) Le gouvernement créera un Bureau chargé de contrôler l ' a p p l i c a t i o n des 

l o t s r e l a t i v e s aux esclaves et aux autres individus de condition s e r v i l e ; 
ce Bureau d i r i g e r a en outre des services sociaux destinés à assurer l e 
relèvement de ces personnes après leur émancipation et à aider c e l l e s 
qui ne sont pas en mesure de gagner leur vie ; l e Bureau aura également 
pour tache,"de f a i r e mieux connaître les l o i s r e l a t i v e s à l'esclavage 

:.-.e.t au>: autres fonnes de servitude en l e s transcrivant dans-une langue 
compréhensible tant pova- l e s personnes de condition s e r v i l e que pour 

.' leurs maîtres; l e Bureau emploiera un personnel suffisant d'agents qui 
seront .chargés de s'entretenir avec ces personnes et l e s c o n s e i l l e r ; 

h) Le gouvernement fournira les fonds nécessaires pour aider les esclaves 
à racheter leu r lil)erté et.accordera des prêts aux esclaves et autres 
personnes de condition s e r v i l e pour assurer leu r relèvement individuel'. 
(Le Conseil économique et s o c i a l a p p ellerait l ' a t t e n t i o n des gouvernements 
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sur les ..instructions .ediçteeS;en I936.en Ai^bie: Saoudite; touchant"la 
t r a i t e dès esclaves et sur l a législation anti-esolavagiste pr.qiulguée 
en Ethiopie entre 1923 et 1935). , 

Recoroniàndatiens relative.^ à l a c i t a t i o n d'--unó!rgane international de 
surveillance : ... .̂ 'i 

Le Cogilte^ recominande : ' 
Que l'Organisation des Nations Ifoies cre'e une Commission permanente d'experte 

matière'd'esclavage çui beraifdotée d'un secrétariat et s e r a i t chargée : 
1. ' .D'examiner l e s renseignements qui seront fournis à l'Organisation des 

_ Nattons Unies en vertu de' toute convention r e l a t i v e à ,l'esclavage qui 
pourrait se-conclure sous les auspices des Nations Unies; 

2. D'étudier le fonctionnement'des i b i s / règlements ou mesures administra-
, • ti.yesque l e s Etats Membres aurorit pu adopter en vue de remplir les 

( obligations q u ' i l s a'Ufaïeht contractées en vertu de t e l l e s conventions, 
ou de leur donner e f f e t ; .• 

3 . De désigner des. commissaires ou dé. créer des commissions spéciales pour 
étudier ces masures et é'/aluer leur portée, en collahoration avec l e s 
• gouvernements intsresée's; 

h. - D'étudier, en vue de recommandations au Conseil économique et s o c i a l , 
l e s mesures sociales et économiques que l e s gouvernements pourraient 
adopter pour redresser les abus qui, dans l e s relations entre débiteur 
et.créancier-et entre propriétaire foncier et terancier, auraient 
conduit ou pourraient conduire à l'esclavage ou a d'autres formes de 
servitude; 

5. D'élaborer un programme éducatif destiné à modifier les conceptions 
socialea qui consacrent l'existence de l'esclavage et des autres formes 
de servitude,, et de v e i l l e r à l' a p p l i c a t i o n de ce programme; 

6. De f a i r e rapport ;au Conseil sur ses travaux, au moins une f o i s par an. 
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E. Becxitntaandations r e l a t i v e s à l a conolusion d'accords régionaux. , 

Le Comité recommande :. .• . ^ ^ Í Í • • 

i . Que l e s gouvernements qui se trouvent en presencie des mêmes problèmes, 
en ce qui concerne l'esclavage ou.d'autres .formes de. servitude, orga
nisent, dans l e cadjre.des lî b̂ions'ÎJhies,-'dés'côriî ou des cycleig 
d'études régionaux parmi l e s peuples qui possèdent un passé c u l t u r e l 
commun, en vue : - • ' . 
a) D'examiner l e s moyens le s plus efficaces de mettre f i n à l'esclavage 

ou aux autreë foraes de servitude'dans l a région intéressée) 
b) " D'établir des normes applicables aux personnes de statut s e r v i l e 

-jusqu'au moment où e l l e s pourront p a r t i c i p e r à-la vie nationale 
sur un pied d'égalité absolue avec l e reâte de l a populaticai; . 

c) De concevoir l e s moyens d'utiliseî* le s bons o f f i c e s des gouverne
ments de l a région intéressée qui ont a b o l i l'esclavage, l a t r a i t e 

.. des esclaves/ ou toute autre forme.de servitude, pour aider.à 
prendre, des méstirès semblables tous l e s autres gouvernements de 
cette région qui l e désireraient; • ; 

d) D'examinfer l e d r o i t coutumier et^ l e .droit r e l i g i e u x r e l a t i f s à 
l'esclavage et aux autres formes de servitude t e l s que l e s comprend 
et les applique l a population .de l a région; " 

e) • D'étudier le s teouvements de ipopulation t e l s que pèlerinages., 
migrations de trav-aiHeurs, etc., et l e rapport q u ' i l s peuvent avoir 
avec l e t r a f i c clandestin des esclaves, et de concevoir les moyens 
de mettre un terme à l ' e x p l o i t a t i o n des individus qui participent 
à ces -mouvements de population; 

f) D'encourager l'échange de renseignements techniques entre l e s 
fonctionnaires et autres personnes s'occupant des problèmes r e l a t i f s 
à l'esclavage, a l a t r a i t e des esclaves et aux au'trés formes de 
servitude. 
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Recomtnandatlons r e l a t i v e s à l'adoption de mesiireB par d'autres organes ou 
i n s t i t u t i o n s des Nations Unies 

Le Comité recommande : 
1. D'inviter l'OIT à étudier l a portée des contrats de services à 

perpétuité ou pour de nombreuses années, a i n s i que l e s autres contrats 
de service qui entrent dans l a catégorie des "contrats léonins", 
particulièrement dans l a mesure où i l s créent ou prolongent l e sta.tut 
s e r v i l e . 
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ANIŒIXE . . • . 

. TEOjr.T EE RESOLUTION' SOmiIS lü COIÈEIL ECÓNOlvlIQUE ET SCCI'ÁL 

I ; 

Le Cense 1 économique et s o c i a l 
"prend acte du rapport du Comité spécial de l'esclavage (deuxième session); 

I I 

TRANSE-HIT L'ORGAMSATION DES MTIORS UNIES DES FONCTIONS E T POUVOIBS 
:a:cisc:;s I-.R u . SOCIÉTÉ DES NÎ.TIOKS E N VERTU DE LA. com/EKTiON 
IÎ')Tni."TICK.LS REL'TIVE A L'ESCL'iVAGE DU 25 SEPTElviBRE I926 '̂ ^ 

.••ttendu que Isi. Convention intemationale r e l a t i v e à l'esclavage du 
25 septembre IC'̂ 6 c o n f i a i t à l a 3oc:létv; des Nations certains pouvoirs et fonctions^ 

Attendu que^ dans sa resolution ado-;tée le 12 février l'^kS sur le rapport 
du Comitu de le- Société des Nations, 1'..'assemblée générale a déclaré que l'Orga
n i s a t i o n des ïJations Unies était prête à assumer certaines fonctions et certains 
pouvoirs ;pr.'.c-dei-m]Bnt confiés à l a Société des Nations en vertu d'accords i n t e r -
nationaujx et v. chargé le Conseil iconomique et s o c i a l de prendre les mesures 
nécessaires en ce qui concerne les fonctions de caractère technique et non 
politique ; 

•attendu que le Conseil économique et s o c i a l reconnaît q u ' i l est souhaitable 
d'assurer l a continuité de l a coopération internationale en matière d'esclavage, 

En conséquence, 
Le Conseil économique et s o c i a l 
Recoriimande qu'en ce qui concerne les fonctions et pouvoirs exercés par l a 

Société des Nations dans le domaine de l'esclavage en vertu de l a Convention 
internationale iiTentiomée ci-dessus, l'.'-ssemblée générale approuve leur, transfert 

1) Ce ;oro,;,e-c de résolution s'inspire de l a recommandation (chapitre I I I ) . 
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à l'Organisation des Nations Unies, a i n s i q u ' i l est pré\'ù dans le projet de 
résolution et le :;rojet de protocole ci-antiexés; ' . 

Prie le Secr:;taire général d'informer, les Mem.bres de l'Organisation des 
Nations Un:.es de cette recommandation., a f i n que leurs représentants à l a prochaine-
session de 1' .ssemblée. générale puissent recevoir pleins pouvoirs pour signer 
le Protocole; 

Becoriïïn3,nde 1'. sseniblée généra,le d'adopter l a résolution suivante : . ,, 

TRUVSïï̂ ST •. L'ORG'.NIS/̂ TION IES .NATIONS UNIES IES FONCTIONS ET POUVOIRS 
EXERCJS P R L SOCIETE DES N̂ VTIONS EN VERTU DE IA CONVENTION INTERNJ^TIONALE 

REL' TrV3.Î '. L'ESCL Y'-.GE. DU 25 SEFTEiviBRE I926 

L'.'-Ssemblce générale des Nations Udes, 

Désireuse de piaintenir l a coopération internationale en ce qui concerne l a 
suppression de l'esclavage, 

p-prouTO le Protocole qui accompagne l a présente résolution; 
Dems.nde q u ' i l s o i t signé sans retard par tous les Etats qui sont Parties 

à l a Convention internationale r e l a t i v e à l'esclavage du 25 septeiabre I926; 

Eocpmmande qu'en attendant l'entrée en vigueur dudit Protocole, ses 
dispositions soient appliquées par les Parties à l a Convention; " 

, Donne pour 'instructions au Secrétaire général de s*acquitter des fonctionb 
oui l u i sont confiées par l e d i t Protocole des son entrée en vigueur. 
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PBOJI'ÍT m PROTOCOLE A^Era)AKT I A COWVEOTION, INlERMTIOimiE RELATIVE 
L'ESCLiYí-GE, SIGNEE A'GENEVE IE'25 SEPTEMBRE I926 

Les /lüte.ts Pai^ties au présent Protocole, considérant q.ue l a Convention relat;y.:. 
:•- l'escli.wa^'-^e du ^5 septembre 1926 a confia à l a Société des Nations certains 
devoirs et certa:lnes fonctions, et qu'en raison de l a diss o l u t i o n de l a Société 
des Nations, i l est nécessaire de prendre des.dispositions en vue d'en assurer 
l'accomplisseriient sans interruption, et considérant q u ' i l est opportun que ces 
devoirs et ces ¿"onctions soient assiu?és désoritais par l'Organisation des Nations 
Unies, sont convenus des dispositions suivantes : 

A r t i c l e premier ,̂  

Les j^tats Parties au présent Protocole prennent l'engagement qu'entre eux-
mêmes, conforr.iJœnt aux dispositions du présent Protocole, i l s attribueront p l e i n 
e f f e t juridique aux amendements à cet instrument mentionnés à l'annexe du présent 
Protocole ; les rœttront en vigueiu* et en assureront l ' a p p l i c a t i o n . 

; \ r t i c l e I I 

Le SecrJtc.ire général rédigera le texte ̂  de l a Convention r.evisée. conformément 
au présent Prr^tocole et en adressera un exemplaire, à t i t r e d'information, au 
Gouvemeiiient de chaque Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies et de chaque 
Etat non liembre appela à signer ou à accepter l e présent Protocole, I l i n v i t e r a 
également 3.es ..tats Parties à l a d i t e Convention à appliquer l e texte amenda de 
cet instruiiient, d.s l'entrée en vigueur, des ameniements, même s ' i l s n'ont pas 
encore pu deveni'.r Parties au présent Protocole. 

/ - r t i c l e I I I 

Le présent Protocole sera ouvert c. l a signature ou à l'acceptation de tous 
les Etats Parties à l a Convention internationale r e l a t i v e à l'esclavage du 25 sep- ' 
tembre I926 air:quels le Secrétaire général des Nations Unies aura communiqué à 
cet e f f e t un exemplaire du présent Protocole. 

A r t i c l e IV 

Les Etats pourront devenir Parties au présent Protocole 
a) En iG signant sans réserve quant à l'acceptation; 
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"b) En le signant avec réserve quant, à l'acceptation, puis en l 'acceptant ; 
c) En l'acceptant, . • ' • — 
L'acce •tation se fera par-le dépôt-d''_un ijifetrument'formel'auprès du''Secrétaire 

général d.es Hâtions 'Unies', • ' . 

.' '" '- A r t i c l e V • " ' ' V 

Le ;;irv.sent-Trotocole entrera en vigueur lorsque deux, ou. plussieurs Etats' 
seront deTOÎius-pàrtieB è: ce Protocole, ' ^ .,. . . • • 

'Les àiiiendeil©nts-mentionnés à l'annexe au présent Protocole entreront en • 
vigueur lorsque quinze Etats' seront devenus Parties au présent Protocole.. En con
séquence, t j u t : ;tat devenant Partie à l a Convention ajorr-s que les aiaendements à . 
cette Conve'T'-.i-on • :•• >:it ristres en vigueur, deviendra Partie à l a Convention a i n s i 
amendée. '" -' ' ' ' 

, ; _ . • ... • •• . - A r t i c l e VI • - ' „' 

ConforméiiBnt au paragraphe' premier de l'.«.rticle 102 de l a Charte des Nations 
Unies et des 'rLclejoaents adoptés par l'.̂ ssem'blée générale aux -termes de ses dispo
s i t i o n s , le Secrétaire général des Nations Unies est autorisé à enregistrer le 
présent Protocole, a i n s i que les amendernents à l a Convention qui' y sont contenus; 
aux dates respectives de leur entrée en vigueur, et à pu'blier aussitôt que possi'ble 
le Protocole et le texte- revisé de l a Con-vention internationale r e l a t i v e d, l ' e s c l a 
vage du 25 septeffl-bre I926. 

A r t i c l e VII ' ' ... ' 

Le pr-.sent Protocole .dont les textes ájiglais, chinois,, espagnol,' français' et 
russe feront érialement .foi, • sera déposé 'aux archi-ves du Secrétariat des Nations • 
Unies. Le. Convention,, qui doit être amendée comme .prévu à l'annexe, est rédigée 
seulement e n s j i f j l a i s et en français; les tex"tes anglais ët français, de l'annexe 
feront également f o i et les textes chinois, riJsse et espagnol seront-considérés 
comme des traductions. Une copie certifiée conforme du Protocole et de l'arjiexe 
aera envo;/Je -.-er le Secrétaire général à chacun des Etats Parties à l a Convention 
internationale re l a t i v e à l'esclavage du 25 septembre I926 a i n s i qu'à tous les 
Etats Meiibres de l'Organisation des Nations Unies. 

En f o i de quoi les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Proto
cole au non de leurs Gou-y-ei-nements respectifs ..aux da tef" figuran-t en regard-de, 
leurs signatures 'rô'spectivés. 

F a i t à le I95 . • 
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AMEXE A 
cosrvEimoN I K T E R K A T Ï O K A I Ï Î E E L A T Ï I T E A L ' E S C L A V A G E D U 25 S E P T E M B R E 1926 

^ l ' A r t i c l e 7 remplacer les mots " l e Secrétaire général de l a Société des 
Mations, par " l e Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies", 

^ l ' A r t i c l e 8 remplacer les mots " l a Cour permanente de Justice international: 
par " l a Cour internationale de. J u s t i c e " et les mots "au Protocol© du l 6 décembre 
1920 r e l a t i f à l a Cour permanente de Justice internationale", par les mots "aù 
Statut de l a Cour internationale de Jus t i c e " . 

^ l ' A r t i c l e 10 remplacer, aux premier et deuxième alinéas, les mots "là 
Société des Nations" par "l'Organisation des Nations Unies". 

A l ' A r t i c l e 11 remplacer, aux deuxième et troisième alinéas, les mots 
" l a Société des Nations" par "l'Organisation des Nations Unies", 

Au deuxième alinéa, supprimer l e mot "ensuite" et insérer, après les mots 
"y compris les Etats qui ne sont pas Membres de l'Organisation des Nations Unies", 
les mots "et auxquels 11 aura adressé une copie certifiée conforme de l a 
Convention". 

^ l ' A r t i c l e 12 remplacer les mote " l a Société des Nations" par "l'Organisation 
des Nations Unies".. 

I I I 
COÎÎVENTION INTERNATIOKAIE SUPPIEMEMTAIRE SUR L'ESCLAVAŒ ET IES AUTRES" 

FORMES DE SERVITUDE^ ̂  

Le Conseil économique et s o c i a l . 
Considérant que l a question de l a suppression de l'esclavage et des autres 

formes de servitude a donné l i e u à l a conclusion d'un grand nombre d'instruments 
internationaux parmi lesquels figure l a Convention internationale r e l a t i v e à 
l'esclavage du 25 septembre 1926; 

Tenant compte des dispositions de l ' a r t i c l e k de l a Déclaration universelle 
des d r o i t s de l'hcanme; 

.• - . •• i 

2) Ce projet de résolution s'inaplr© de l a recommandation B (chapitre I I I ) 
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Ayant.sxaminé l e rapport,du Comité spécial de 1 •esclavage sxir l'esclavage et 
les autres formes de S6:?vltude;, , -

Constatant que> depuis I926, dee changements importants sont survenus dans 
l a s i t u a t i o n générale en matière, d'esclavage e t autres'forn»s de servitude et danc 
l'a t t i t u d e adoptée à leur égard;: ' • 

Convaincu que l'Organisation des Nations Unies d o i t assumer en Ce qui concerne 
l'esclavage et l a servitude..des fonctions plus étendueô'que c e l l e s préwies pour 
l a Société des Nations par l a Convention Internationale r e l a t i v e à l'esclavage 
du 25 septembre 1926; , . . : „ . , . , 

Décide de nommer un-Comité de rédaction composé des représentants de..«... 
qui sera convoqué avant l a ,.,.ème session du Conseil., et qui préparera un projet 
de convention internationale supplémentaire sur 1'esclavage et les autres formés 
de servitude, en tenant .compte des recommandations du Comité spécial de l ' e s c l a 
vage au sujet de. cette convention. 

...... ÍT • .. 
.RECOMMANDATIONS A .ifflRESSER AUX. GOUVERNEMENTS^^ 

Le Conseil économique et s o c i a l ' 
Ayant p r i s acte du projet de recomii«.ndatlons à adresser aux gouvernements, 

élaboré par l e Comité spécial de l'esclavage. 
Décide de recommander aux gouvernements ; 
J., De procéder à l ' a b o l i t i o n de l'esclavage, du servage et des autres formes 

de servitude en commençant par l ' a b o l i t i o n du statut légal de ces pratiques plutôt 
que par l a proclamation et l'émancipation obligatoire, pour éviter des troiibles 
sociaux possibles. Pendant l a période de.transition de l a condition s e r v i l e à 
l'entière pa r t i c i p a t i o n à.une société l i b r e , les gouvernements intéressés devraient 
prendre toutes les mesures nécessaires pour que Le. résiliation de certaines 
obligations réciproques de maître à serviteur qui doivent être abolies se fasse de 
façon ordonnée. 

5) c / p r o j e t de résolution s'inspire de l a recommandation C (Chapitre I I I ) 
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• I 
2.. Que- tout Etat o{i l'esclavàéé bu tûuteô autreéí formes :dô aervltude existen 

ou n'pnt été abolles que récemment s'eÁ^ge à pr¿ridré l4s mesures nécessaires 
pour r. . , ;;• • -: -,• • ,•••: ' . ' [ • • \ 

,a) Alder les-ésclaVeS émancipés où les Individus qui ont antérieurement 
appartenu à une catégorie s e r v i l e , à se f a i r e une'place dans la.société 

. ' li'bre âu pays;'-'̂  , • . •>'/ 
b) Assurer l'entretien de ces Indivíáus s ' i l s sont âgés ou infirmes ou sans 

moyens d'existence; ..'-'. 
c) Assurer l' e n t r e t i e n , les soins et l'enseignement des enfants de ces 

. . i n d i v i d u s , s i les parents ne peuvent ou ne veulent, pas y subvenir, 
3. D'incorporer lés principes suivants dans toute législation de base 

destinée à abolir, l a servitude pour dettes : : : 
a) Tout accord r e l a t i f à.des prestations en nature én paiement d'une dette' 

ne Sera considéré comme légal que s ' i l est rédigé par écrit; 
b) I l faut i n s t i t u e r une procédure qui permette d'établir, devant un fonc

tionnaire compétent, 'lé' bien-fondé de l a créance et l a valeur des 
services à rendre pour l'amortir, et de f a i r e f i g u r e r ces éléments dans 
l'accord; 

c) I l faut spécifier également quelle, partie de l a valeur.des services doit 
s e r v i r à l'amortissement de la,dette; 

d) En aucun cas le débiteur ne peut être tenu de t r a v a i l l e r pour l e créancier 
pendant un temps, supérieur à un maximum déterminé; . 

o) La rémunération du t r a v a i l fourni conformément à l'accord.ne doit, pas être 
inférieure à c e l l e qui. est d'usage dans l a région; 

, . f) L'obligation de fournir des services pour acquitter une dette ne peut on 
aucun cas être transférée à une tie r c e personne; . - . 

,.g) L'accord ne peut en aucun cas être obligatoire pour les héritiers'du 
débiteur. 
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k. Que les Etats sur le t e r r i t o i r e desquels existent le servage a i n s i que 
l a servitude agricole pour, dettes,--ea-táhtáque • distincte' du'servage', prennent des 
:.r.esurea d'ordre . cónomiques propres ,à. ráisóudre.,ce •-jpro'blème, en iperitfettant notam-
¡nent aux ouvriers agricoles d'acquérir des terres (en leur fournissant dans ce 
cas les moyens financiers pour leur permettre de -les 'cuÍtiWr¡í-et"'en leur ensei
gnant-le s... pro ce do s modernes de culturé 'et de vente de-leurs produits par l ' i n t e r 
médiaire d'organisations coopératives; l o r s q u ' i l n'existe pas dé tenues disponi 'bleR 
ces Etats de vro.nt s'efforcer de trouver íes terrains nécessaires "en'procédant à 
l a récup.'rei.tion des terres ou au transfert des populations, ou en créant de 
nouvelles industries capa'bles d'a'bsor'ber les travailleiurs agricoles. 

5. Que 'l'esclavage et les autres formes de servitude étant souvent causés 
par l'ignoraiice et l'arialpha"bétis]rie, les gouvemenents sur le t e r r i t o i r e desquels-
i l s existent s'engagent à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer 
l ' i n s t r u c t i o n des enfants et des adultes, du sexe masculin et du sexe féminin... ., . 

6. Qu'en attendant que s o i t créée, une force de police internationale,--les ' 
Etats où se produisent encore des razzias: et l a t r a i t e des esclaves accordent, 
par voie d'accord entre Etats limitrppheSj,.aux fonctionnaires de-ce s: Etats l i m i 
trophes qui poursuivent les marchands d'esclaves l a possi"bilité de poursuivre les 
personnes sou; yonnées de se livrer-à l a t r a i t e et à l a razzia d'esclaves de ...part 
et d'autre de leur frontière commune, et d'arrêter'.-ces persorjies pour les traduire 
devant les tr:'.o-,maux de l'Etat où.elles ont été appréhendées. 

7. Que l'on prenne des dispositions' pour venir en aide aux esclaves 
affranchis qui d.isirent retourner dans leur'pays d'origine 'avec leurs parents, 
leur feffli"iie et leurs enfants (le cas échéant) pour y rejoindre leur clan ou leur 
tri'bu. 

8. Que tout Etat qui considère q u ' i l est imppssi'ble-•d'affranchir simulta'--
nément tous les esclaves ou autres personnes de condition s e r v i l e , q-ui se- trouvent 
sur son t e r r i t o i r e , , n'en abolisse, pas moins le .-.s ta tut .légal de l'esclavage'et des 
autres foriiies de servitude à une date déterminée et prenne,, pendant'-la'période • de"' 
t r a n s i t i o n , des raesures conformes dans leurs grandes lignes, à l a recommandation 
C (8) du Coniit.; spécial. . , • -'- -•• ' 
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CREATION DnjN ORGAIIE INTERKAoibiiÀt JfE SURVEILLANCE POUR LA StJPPFESSIÓN 
DE L'ESÔLAVAGEE ET BES AUTRES FORMES DE SERVITUDE ^ 

Le ^Conseil économique et s o c i a l . 
Reconnaissant combien i l est important de réaliser d'urgence l a suppression 

cotaplet^ de l'esclavage et des autres formes de servitude; 
Considérant q u ' i l est possible d'accélérer l e processus de cette suppression 

tout en tenant dûment compte dee exigences du maintien de l'ordre et du bien-être 
dos popxilatlone- intéï^ssées; 

Ayant p r i s note dea recommandations du Comité spécial de l'eeclavage 
r e l a t i v e s à l a création d'un bureau.pour l a suppression de l'esclavage ©t des 
autres formos de servitude; 

Considérant les progrès accomplis vere l a euppreseion de l'esclavage et des 
autres formes de servitude grâce à l'existence d'organismes Interrationaux créés 
à cet e f f e t , t e l s que l e Bureau perinanent de l'eeclavage établi par l'Acte 
général de l a Coixférence de Bruxelles de 1890, et, l a Commission coneultative 
d'exporté en matière d'esclavage créée plue tard par l'Aeeemblée de l a Société 
dés Nations l e 12 octobre 1932; 

Décide de créer une c^^mls^sion^perma^ en matière d'esclavage, , 
nommée par l e Secrétaire général et responsable devant l e Coiiseil'économique' ét~'~'' 
s o c i a l , qui se compoeora de t r o i s à cinq experte hautement qualifiés des çtueetlone 

d'esclavage, qui fer a appel à t i t r e de consultant à des epéciallstes possédant 
uñe grande expérience en-.la matière et qui-sera chargée d'accomplir les tâches 
suivantes : 

1) Examiner les renseignements qui seront fournis à l'Organisation des 
Nations Unios en vertu de toute convention r e l a t i v e à l'eeclavage qui pourrait 
se conclure sous les auspices des Nations Unies; 

2) Etudier l e fonctionnement des l o i s , règlements ou mesures adminlstrativee 
que les Etats Membres auront pu adopter en vue de remplir les obligations q u ' i l s 
auraient contractées en vertu de t e l l e s conventions, ou de leur donner e f f e t ; 

3) Désigner des commissions ou créer des commissions spéciales pour étudier 
ces mesures et évaluer leur portée, en collaboration avec les gouvernements 
intéressés ; 

^Ce projet de résolution s'inspire de l a reccanmandation D (Chapitre I I I ) 
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h) Etudier, en vue de f a i r e des rediSîtitaandatlons au Conseil économique et 
s o c i a l , lés mesures sociales èt économiqii¿fe que les gouvernements pourraient 
adopter pour redresser les abus qui, danis les relations entre débiteur et 
créancier et entre proprié tali's foncier et tenancier, auraient conduit ou 
pourraient conduire a l*esclâVage ou à d'autres formés dë feervítúde; 

5) Elaborer un programme éducáiíf dee:tiné à ¿odlfier les conceptions 
sociales qui consacrent l'existence de l'esclavage èt des autres formes de 
servitude et de v e i l l e r à l'ap p l i c a t i o n de ce programme; et 

6) Faire rapport au Conseil sur ses travaux au moins une f o i s par an. 

VI. -

ACCORDS REGIONAUX EN VUE DE LA SUPPEESSIOW DE L'ESCLAVAGE ET DES 
AUTRES FORMES DE SERVITUDE ^ 

Le Conseil économique et s o c i a l . 
Ayant étudié les parties du rapport du Ccmité spécial de l'esclavage qui 

t r a i t e n t des accords régionaux en vue de l a suppression de l'esclavage et des 
autres formes de servitude; 

Considérant que l e programme d'assistance directe fourni par l'Organisation 
des Nations Unies aux Gouvernements qui en font l a demande en vertu de l a 
résolution 58 ( l ) de l'Assemblée générale prévoit une aide pour l'élimination 
des causes économiques et sociales de l'esclavage et des autres forines de 
servitude; 

Invite l e Secrétaire général et les Gouvernements intéressés, agissant 
avec l'assistance d'experts locaux et étrangers, à organiser des conférences 
régionales^et des cercles d'étude régionaux parmi les populations ayant une 
formation c u l t u r e l l e commune et vivant dans les réglons où l'esclavage et les 
autres formes de servitude existent notoirement en vue : 

a) D'examiner les moyens les plus efficaces de mettre f i n à l'esclavage 
ou autres formes de servitude dans l a région intéressée; 

b) D'établir des normes applicables aux persoimee de statut s e r v i l e 
Jusqu'au moment où e l l e s pourront p a r t i c i p e r à l a vie nationale sur 
un pied d'égalité absoli:ie avec l e reste de l a population; 

^Ce projet de résolution s'inspire dô l a recommandation E (Chapitre I I I ) 
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c) De concevoir lee moyens d ' u t i l i s e r les bons of f i c e s des gouvernements 
de l a région Intéreeeée qui, ëkt a b o l i l'esclavage^ là t r a i t e dee 
esclaves ou toute autre foiine de servitude pour aider tous lee autres 
gouvernemexite de bette région qui l e déeireraleht à prendre des mes\ires 
semblables; 

4) D'examiner l e d r o i t coutûmier et le d r o i t r e l i g i e u x r e l a t i f s ¿ l'esclavage 
et aux autres formes dé servitude t e l l e s que lee comprend et lee 
applique l a population de l a région; 

e) D'étudier les mouvements de population t e l s que pèlerinage, migrations 
de t r a v a i l l e u r s etc.,. et l e rapport qu'Ile peuvent avoir avec l e 

' tï^fle clandestin des -eeclavee et de concevoir les moyens de mettre 
un terme à l ' e x p l o i t a t i o n des Inàlvldw qui participent à cee mouvementé 
de population; et 

f ) D'encourager l'échange de renéeignemente techniques entre les fonctlon-
nairee, lee experts et lee personnes qui s'occupent dea problèmee 
r e l a t i f s à l'esclavage, à l a t r a i t e des esclaves et aux autres formée 
de servitude. 

V I I , 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL ^ 

Le Conseil économique et s o c i a l . 
Transmet 1© rapport du Comité spécial à l'Organleation intemationale du 

Tr a v a i l ; et 
Invite l'Organisation intemationale du T r a v a i l a étudier l a portée dee 

contrats de service à perpétuité ou pour,de nombreuses années, a i n s i que dee 
autres contrats de service qui rentrent dans .la cat-^gorie des "çontmte 
léonins", particulièrement dans l a mesure où i l s créent ou prolongent l e 
statut s e r v i l e . 

¥ Ce projet de résolution s'inspire dô là recommandation F (Chapitre I I I ) 


